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Les Accès Sud de POL
Chassieu-Décines Charpieu

26 mars 2018



• Objectifs:

- Création des accès au stade, 

- Cheminement en modes doux,

- Continuité écologique bocagère,

- Parcours ludique en lien avec le VVert

- 24 ha de boisements, haies et prairies 
dont environ 45% des surfaces au titre des 
mesures compensatoires.
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Voies
Surface 
parcelle

Surface 
EV

Voirie Noue
Surface 

noue
Surface 
boisée

Voie 
piétonne

 
Surface 
bassin

Aire 
détente

Promenade du 
Biézin   301877 m² 4373 ml 7653 ml 16610 m² 102590 m² 4056 ml  17283 m² 7095 m²

Marceau, de 
France   116438 m² 2238 ml 2825 ml 7125 m² 6570 m² 3613 ml  37720 m² 0 m²

Élisée Reclus   45065 m² 2420 ml 1057 ml 2500 m² 0 m² 2880 ml  0 m² 0 m²

Simone Veil   26057 m² 685 ml 0 ml 720 m² 0 m² 400 ml  0 m² 0 m²

Chemin de 
Meyzieu   7283 m²            7283 m² 

Total 0 m²
496720 

m²
9716     

ml
11535   

ml
26955   

m²
109160 

m²
10949   

ml 
62286   

m²
7095    

m²
4



L’entretien 2018:

• Poubelles et Nettoyage manuel au sol: 60 poubelles. 
2 fois par semaine.

• Fauchage des abords de voies des noues et nettoyage 
des ouvrages d’art pour laisser passer l'eau. 2

• Débroussaillage des espaces plantés. 2

• Gestion des plantes invasives: ambroisie, chardon…
fauchage et arrachage.

• Contrôle de sécurité des jeux: 

-Contrôle annuel des jeux et des aires de jeux. 

-Inspection hebdomadaire: 52 5



• Tonte des abords des aires de jeux, des bancs et des 
zones de détente (16 espaces) sur 3 m de largeur. 7 

• Prairies en fauche tardive en septembre pour 
mesures compensatoires (enjeu faune-flore). 1

• Espaces enherbés: tonte ou tondo-broyage de tous 
les autres espaces, les abords de riverains en limite de 
propriétés. 2

• Bassins : fauchage tardif des 6 bassins fin 
septembre/octobre avec export des matériaux. A 
conserver 1/4 de la surface des végétaux hydrophytes 
(équilibre faune/ flore). Veuillez à la conservation des 
mares et hibernaculums. 1
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Mesures compensatoires

La loi sur la protection de la nature de juillet 76 a intégré le principe 
de compensation après étude des impacts. Elle prévoit que les 
maîtres d'ouvrage doivent prendre des mesures en s'appuyant sur la 
doctrine ou séquence dite « supprimer, réduire ou compenser ».

•Une directive européenne environnementale de 2004 a établi un 
cadre de responsabilité environnementale fondé sur le 
principe "pollueur-payeur".

•Le Grenelle de l'environnement et la loi Grenelle II ont été suivis 
d'un 1er appel à projet sur l’« offre de compensation » en faveur de la 
biodiversité, lancé par le ministère de l’Écologie.

•Acteur du suivi: DREAL direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement. 

•Durée 15 ans
8

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tude_d%27impact
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tude_d%27impact
https://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_pollueur_payeur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_pollueur_payeur
https://fr.wikipedia.org/wiki/Grenelle_de_l%27environnement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_Grenelle_II
https://fr.wikipedia.org/wiki/Appel_%C3%A0_projet
https://fr.wikipedia.org/wiki/Appel_%C3%A0_projet
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Listes des principales espèces

• Crapaud calamite
• œdicnème criard
• Orvet et couleuvre
• Lézard vert
• Huppe fascié
• Mésange boréale
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Des difficultés
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• Les acteurs:

-Associations naturalistes pour les relevés, préconisations

-Métropole de Lyon pour actions de gestion et respects de 
préconisations,

-DREAL : contrôle et vérification

Mais aussi: 

les collectivités: Décines Charpieu , Décines: veille et mobilisitations

Les associations diverses: vecteurs des bonnes pratiques

Les usagers de l’espace: respect des sites
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Des difficultés…

17 septembre 2015 16
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